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JOURNES NATIONALES DE LA PREVENTION SPECIALISEE  

               EN ILE DE FRANCE LES 3 ET 4 JUIN 2010             

La Prévention Spécialisée, un maillon de la Protection de l’enfance :
Enjeux et perspectives
ARGUMENTAIRE GENERAL

Ces journées nationales s’inscrivent dans une triple perspective :

· Comme une étape de notre mobilisation menant aux Assises de la Prévention spécialisée qui se tiendront en juin 2012.
· Dans la lignée du XXème anniversaire de la Convention Internationale des droits de l’enfant 

· Dans l’optique de la participation française au Forum International des travailleurs de rue à Bruxelles en octobre 2010 consacré au travail de rue, aux droits de l’enfant, dans le cadre de l’année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

Notre partenariat avec Le Journal d’Action Sociale (JAS) et  l’Observatoire national de l‘Action sociale décentralisée (ODAS) permet de mettre en synergie cette manifestation avec les 4ème Assises de la Protection de l’enfance, les 28 et 29 juin à Marseille. Cette collaboration montre le souci de nos organisations respectives de promouvoir la Protection de l’enfance comme un élément essentiel d’une politique globale de la jeunesse à laquelle nous aspirons tous depuis longtemps. C’est pourquoi nous faisons nôtres les 15 propositions des 3èmes Assises de la Protection de l’enfance (1).

Nous positionnons résolument la Prévention spécialisée comme un maillon indispensable de la Protection de l’enfance.  Ayant milité avec d’autres organisations pour qu’elle soit référée à l’Aide Sociale à l’Enfance, donc intégrée dans les compétences des Conseils généraux et incluse dans les dispositions de la loi du 2 janvier 2002, le CNLAPS veut affirmer la spécificité de l’engagement éducatif dans ce cadre: approche globale du jeune et de sa famille, émancipation, reconnaissance. Il est essentiel qu’elle ne soit pas engloutie dans le management de la performance et du résultat à court terme, ni dans le mille-feuilles des dispositifs sectoriels, ni dans une approche répressive des déviances et des conduites à risques adolescentes.
(1) Les 15 propositions des 3èmes Assises de la Protection de l’enfance sont insérées dans la plaquette        du programme.
Que constatons-nous aujourd’hui ? Une tension de plus en plus grande entre éducation et répression, entre protection de l’enfance et prévention de la délinquance. Depuis les années 1990, la sécurité apparaît comme un enjeu majeur des politiques publiques, mais parfois aussi des différentes politiques successives de cohésion sociale et de la Ville. 
Nous rejetons ce latent écartèlement  entre la loi de Prévention de la délinquance et la loi de Protection de l’enfance, entre le Maire et le Président du Conseil Général. Pendant le débat législatif, avant  mars 2007, une course de vitesse s’était engagée. 
Les décrets de l’une sont parus mais la loi est peu appliquée, au point  de voir promulgué un 2ème plan de Prévention de la délinquance en novembre dernier. L’autre ne dispose pas de décrets, mais elle est largement mise en œuvre. 

Nous percevons dans ce deuxième plan une volonté de fusion-absorption du champ de la loi de Protection de l’enfance dans celui de la Prévention de la délinquance. L’enfant à protéger deviendrait un enfant à protéger de sa délinquance possible et à traiter comme tel. D’enfants à problèmes, puis enfants problème, puis dangereux, telle est la pente que nous constatons et que nous combattons.
C’est par une simplification intellectuelle fonctionnant en mode binaire, que la différenciation a été introduite, les bons d’un coté, les mauvais de l’autre ; les amendables et les perdus, etc. 
Nous voulons mettre en avant l’intelligence de la complexité dans le débat sur la jeunesse.

C’est en ce sens que ces journées nationales en Ile de France constituent un jalon important dans la préparation des Assises en juin 2012. 

A la Ciotat (2009), nous avons approfondi, dans le cadre d’échanges internationaux qui se poursuivent, la pratique éducative du travail de rue. 

A Colomiers (2008), nous avons montré comment les associations de Prévention spécialisée contribuent aux politiques locales de la jeunesse par la richesse et la diversité des actions réalisées.

Aujourd’hui, nous voulons  démontrer que le positionnement de la Prévention spécialisée au sein de l’Aide Sociale à l’Enfance est utile socialement. 
Fallait-il revendiquer cette appartenance ? Nous pensons que oui. Mais l’évaluation en reste nécessaire. 
Le positionnement dans le dispositif de protection de l’enfance, de l’Aide Sociale à l’Enfance, n’est pas sans enjeux :

· Quels sont les contours de la commande publique des Conseils généraux ? 

· Comment sont définis les publics (critères d’âges, actions en direction des filles, des parents ?), les territoires d’intervention ?

· Quelles articulations avec les services de l’Aide Sociale à l’Enfance et plus largement avec les politiques départementales de la jeunesse ? 

· Quels partages d’informations nominatives sans ébranler une relation de confiance avec le jeune, sans risquer de mettre en danger une équipe sur un quartier ?

· Quels dispositifs de concertation, de collaboration entre les collectivités territoriales (ville, département, région, État) ? Qui pilote localement quand de multiples dispositifs se superposent (CLSPD, programme de réussite éducative, projets de rénovation urbaine, etc.) ?

· Alors que des départements affichent leurs difficultés financières, des budgets contraints, quels financements pour la Prévention spécialisée ? 

· Comment continuer à construire de l’expérimentation sociale et éducative, à innover à partir du repérage de nouveaux besoins sociaux, au plus près des populations et par la mise en œuvre des valeurs altruistes et humanistes de nos associations, alors que les pouvoirs publics recourent de plus en plus aux appels d’offres ? 

· Quelle place à l’engagement citoyen porté par le mouvement associatif habilité protection de l’enfance ?

L’article L-221-1 du CASF définit les missions de l’Aide Sociale à l’Enfance dont celle de la Prévention spécialisée. Le fil conducteur de ces missions est la Protection de l’enfance dont celle de l’enfance en danger. La loi du 5 mars 2007 sur la Protection de l’enfance y confirme le positionnement de la Prévention spécialisée (Cf. Guide pratique la prévention en faveur de l’enfant et de l’adolescent).
Il est bien demandé à la Prévention spécialisée d’accompagner les adolescent(e)s, les jeunes les plus en difficulté, dans leur entrée dans la vie en société. Celle-ci nécessite la connaissance des valeurs et des conduites des différents mondes d’appartenances, des nombreux réseaux qui participent de nos identités multiples. Ce processus se réalise par le passage de l’adolescence à l’âge adulte, de la famille à la société. Aux rites d’antan, une lente initiation s’est imposée : elle se fait par de nombreux apprentissages, par des essais et des erreurs, par des formes conjointes d’indépendance et d’assistance. Et ce processus de socialisation, ancré par l’allongement de ces transitions, appelle à la construction du passage de la sphère privée à la sphère publique, à l’accès à la dimension symbolique et politique de la loi. Ces changements se font dans un contexte sociétal où l’individualité - voire l’individualisme - se développe, avec pour corollaire une injonction à la responsabilité personnelle. L’éducation doit être considérée comme essentielle pour la société et un des défis essentiels du XXIème siècle, en la fondant sur les potentialités de chaque jeune, de chaque famille et la richesse des diversités culturelles.
Dans le cadre de la Protection de l’enfance, la Prévention spécialisée occupe une place singulière et complémentaire.
 Le Conseil général délègue aux associations la mission « d’organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale, des actions collectives visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles en difficulté ou en rupture, en voie de marginalisation ». 

La Prévention spécialisée doit développer une complémentarité dans le cadre du fonctionnement global du système ASE, familles, intervenants professionnels et société. 

Dans un contexte de précarisation, de ségrégation, de discrimination de toute une frange des classes populaires, les phénomènes de marginalisation et de rupture avec les institutions des adolescents relèveraient-ils d’une approche uniquement répressive ? 
Déjà, la Protection Judiciaire de la Jeunesse se recentre sur l’exercice de mesures pénales, se désengageant de sa mission d’assistance éducative. Le rapport Varinard(2)
, préalable à l’élaboration d’un code pénal des mineurs en cours de rédaction, insiste bien sur des sanctions rapides inexorablement progressives face à un acte, à des actes délictuels réitérés. La justice des « mineurs » devrait alors se désintéresser d’une conception complexe d’un jeune en danger avant d’être dangereux, oublier la prise en compte de la personnalité du jeune et de son devenir, au profit d’une peine qui devient unique modalité préventive à la délinquance. Mais, comment concevoir une sanction sans aucun accompagnement éducatif qui a pour but de travailler sur les causes qui ont conduit un jeune à poser des actes de délinquance ?

En organisant les Journées Nationales des 3 et 4 juin, le CNLAPS  entend affirmer que: 
-
les associations, les services et les équipes de Prévention    

           spécialisée 
concourent pleinement à la  Protection de l’enfance et plus 

           largement à celle de la jeunesse.
-
le meilleur concours que la Prévention spécialisée puisse apporter à   

           la prévention de la délinquance est la reconnaissance de la jeunesse  

           comme l’avenir  de  notre nation, si nous lui en donnons les moyens,
-
la prévention de la délinquance la plus efficiente est le développement     

           de la qualité relationnelle intrafamiliale et du lien social,    

           de la qualité des liens de voisinage, de la reconnaissance dans une 
           citoyenneté sociale et politique des publics marginalisés que nous  

           accompagnons.

La jeunesse en difficulté doit, plus encore, être considérée comme une ressource et une promesse d’un avenir meilleur et reconnue dans sa citoyenneté sociale et politique.
Le Conseil d’administration du CNLAPS
(2) Commission de propositions de réforme de l’ordonnance du 2 février 1945 relative aux mineurs délinquants : « Entre modifications raisonnables et innovations fondamentales : 70 propositions pour adapter la justice pénale des mineurs ».
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